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Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 novembre 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé à l’Isle sur la Sorgue en date du 03 novembre 2023, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par Actions Simplifiée, à capital variable.
Dénomination : SAS AB2J CONSTRUCTION
Objet social : Tous travaux de maçonnerie, de bétons armés. La réalisation du gros œuvre, constructions
divers, réhabilitation et rénovation de bâtiments.
Siège social : 158 Hameau Petit Palais 84800L’ISLE SUR LA SORGUE.
Capital social : 2.0000 €, capital minimum 2.000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de
son identité et de l’inscription en compte de ses actions au troisième jour précédant la décision collective.
Chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Président : Monsieur Jérôme BACUZZI, demeurant 5048 Route de Cavaillon 84800 VELLORGUES
Immatriculation : au greffe du Tribunal de Commerce d’Avignon.
Le Président
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